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PROCES-VERBAL N° 5 
Commission Régionale Calendriers, Compétitions  

et Homologation. 

SAISON 2025 – 2026. 
 
 
 

 
__________________________________________________________________________________ 

 

Réunion du : Mercredi 13 août 2025 
 

 

Présidence : M. FORNACCIARI Jean 
 

 

Présent(s) : MM BASTIANI Ange - CATANI Michel - Sylvestre ANTONINI - 
BACHELET Alain - Loïc CAPRETTI et ROMBALDI Antoine 
 

 
Absent(s) : 
 
 

Excusés : 
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1 - Courriers. 

 

 1°) Courrier de l’A.S. CASINCA, en date du dimanche 10 août 2025, déclaration de 
matchs amicaux, lu et noté. 

 
 2°) Courrier du F.C. PONTE LECCIA M., en date du mardi 12 août 2025, déclaration 

de matchs amicaux, lu et noté. 
 

 2°) Courrier du F.C. ECCICA SUARELLA., en date du mercredi 13 août 2025, 
déclaration de match amical, lu et noté. 

 

 

 

2 - Affaire. 

 

AFFAIRE N°1 : Match J4 de R4 2025-2026 : F.C. PONTE LECCIA M. – ST JEAN 

AJACCIO F.C n° 537861153 du dimanche 26 octobre 2025 à 15 h 00 sur le stade 

Antoine Martin COLOMBANI à PONTE LECCIA. 

La Commission prend note du mail reçu le mardi 12 août 2025 du F.C. PONTE LECCIA 

M. demandant d’avancer cette rencontre au dimanche 19 octobre 2025 sur le stade 

Antoine Martin COLOMBANI à PONTE LECCIA : 

- Ne peut accéder à cette requête en l’état car cette dernière ne respecte pas la 

procédure de demande, à savoir faire une demande au club adverse via 

Footclubs. 

 

- De plus, à la date du 19 octobre 2025 est programmée le Tour Préliminaire du 

Challenge Alex STRA concernant les équipes de R 4, ce qui implique que même 

en cas d’accord du club adverse, la Commission n’homologuera la modification 

de cette rencontre que si et seulement si les deux équipes ne sont pas 

concernées par ce tour de Challenge. 

 

3 - Rappel. 

 

La Commission rappelle que toutes demandes de changement de rencontres 

doivent se faire uniquement par Footclubs, les autres types de demandes 

seront rejetées. 
 

 

 

 

 


